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1. DEVELOPPEMENTS

La présente résolution vise à donner un signe tangible 
de la volonté commune des signataires qui la portent de 
poursuivre le travail au-delà de l’échéance électorale du
7 juin 2009 et d’avancer sans attendre dans la concrétisation 
des outils qui ont été imaginés de concert entre les pouvoirs 
publics et les associations ayant participé au processus de 
concertation.

S’inscrivant dans la ligne défi nie par les auteurs du pro-
tocole d’accord entre la Communauté française, la Région 
wallonne et la Commission communautaire française rela-
tif aux engagements à l’égard des acteurs associatifs, les 
auteurs de la présente résolution veulent également que 
puissent se consolider les relations déjà fortes entre les pou-
voirs publics et le monde associatif.

C’est pourquoi, afi n de préserver la continuité du dia-
logue, le Parlement prend acte des travaux, formule ses 
recommandations quant à leur pérennisation et s’engage à 
agir également dans ce sens. 
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2. PROPOSITION DE RÉSOLUTION

relative à la Charte associative

Vu les travaux en cours pour élaborer une charte asso-
ciative qui doit contribuer à la défi nition et au respect des 
engagements des pouvoirs publics vis-à-vis des associa-
tions.

Vu le Protocole d’accord du 12 février 2009 entre la 
Communauté française, la Région wallonne et la Commis-
sion communautaire française relatif aux engagements à 
l’égard des acteurs associatifs;

Considérant que les accords de Gouvernement pris à la 
Communauté française, à la Région wallonne et à la Com-
mission communautaire française prévoyaient de passer 
alliance avec le monde associatif dans un contexte de résis-
tance à la marchandisation des services aux personnes;

Considérant que dans sa déclaration de politique com-
munautaire, le Gouvernement de la Communauté française 
s’engage à initier un Pacte associatif transversal, conjointe-
ment avec les Gouvernements de la Région wallonne et de 
la Commission communautaire française;

 
Considérant que, dans sa déclaration encore, ce Gouver-

nement défi nit les objectifs, la forme et le contenu de ce 
Pacte qu’il annonce vouloir renforcer les processus partici-
patif dans la décision, donner aux associations les moyens 
de cette participation et faire de l’éducation permanente et 
de l’associatif jeune des outils de citoyenneté;

Considérant enfi n que dans sa déclaration de politique 
communautaire, ce Gouvernement déclare que « l’école, 
la culture, les politiques de l’enfance et de la jeunesse, le 
sport, la recherche, etc. sont des politiques essentielles pour 
l’épanouissement de chacun et que ce sont ces secteurs, qui 
dépendent de la Communauté française, qui façonnent plus 
que tout autre l’avenir de nos enfants et de nos jeunes » et 
s’est engagé à utiliser le refi nancement de la Communauté 
française comme « une opportunité historique à saisir pour 
créer les conditions d’un avenir durable pour la Commu-
nauté et tous les acteurs qui dépendent d’elle »;

Considérant la déclaration du Collège de juillet 2004 de 
la Commission communautaire française : « Le Collège par-
ticipera à la réfl exion menée, par la Communauté française, 
sur la confection d’un pacte associatif qui vise à reconnaître 
l’importance des associations dans le maillage social et à 
stabiliser leurs relations avec l’autorité publique. »

Considérant le rôle essentiel que jouent les acteurs du 
non-marchand dans le maintien du tissu social et, partant, 
considérant l’importance de reconnaître et de soutenir ces 

secteurs comme des gisements d’emplois et d’actions béné-
voles dont la valeur ajoutée sociale est incontestable;

Considérant la priorité qu’il convient d’accorder à 
l’amélioration constante des conditions de fi nancement des 
associations sur lesquelles repose l’offre de services stables 
et de qualité et en tenant compte du contexte budgétaire;

Considérant qu’il est impératif de donner un signal fort 
aux acteurs concernés afi n qu’ils soient assurés de la prio-
rité que doivent leur réserver les responsables politiques;

Considérant que le maintien d’un dialogue permanent et 
d’un climat de confi ance s’avèrent nécessaires;

Considérant que le travail sur le texte est un travail de 
longue haleine, nécessitant le temps de la réfl exion et de la 
concertation;

Considérant que le Comité de Pilotage intercabinet de la 
charte associative a organisé le 20 mars 2009 un groupe de 
travail réunissant les cabinets et les administrations concer-
nées afi n que celles-ci émettent des propositions pour la 
traduction de la charte en texte ayant force de loi et qu’elles 
préparent sa mise en œuvre;

Considérant que d’ici juin 2009, ce groupe de travail est 
chargé de proposer, sur la base d’un inventaire des prati-
ques existantes, un ou des dispositif(s) organisant un droit 
de recours effectif, souple, abordable et rapide, en amont 
du Conseil d’état. 

Afi n de garantir la poursuite du processus entamé en 
2005, le Parlement de la Commission communautaire fran-
çaise :

– Approuve la « Charte associative » annexée à la présente 
résolution et adoptée par les gouvernements conjoints 
du 12 février 2009;

– Souhaite toutefois que les travaux puissent être poursui-
vis sur le long terme et puissent déboucher sur un accord 
de coopération et sur l’adoption d’un décret d’assenti-
ment;

– Demande que tous les moyens soient mis en œuvre pour 
pérenniser les outils de concrétisation de la Charte;

– Prendra l’initiative de réunir conjointement dès la rentrée 
parlementaire de septembre 2009, dans la perspective 
des étapes ultérieures devant mener à la concrétisation 
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de la Charte associative, les commissions des affaires 
générales de l’Assemblée de la Commission commu-
nautaire française, du Parlement wallon et du Parlement 
de la Communauté française.

Anne-Sylvie MOUZON
André du BUS de WARNAFFE

Dominique BRAECKMAN
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Préambule

Alors que l’intérêt général est menacé par la montée 
de l’individualisme et que la logique marchande convoite 
chaque espace de l’action collective, les pouvoirs publics 
signataires veulent renforcer leur engagement au service 
du bien public et sceller alliance avec le monde associatif 
pour défendre ensemble, dans une perspective de dévelop-
pement durable, les valeurs d’émancipation sociale, d’éga-
lité, de solidarité et de liberté ainsi que les services d’intérêt 
général.

Cette Charte se fonde sur la Constitution et sur les va-
leurs essentielles de la démocratie. Elle reconnaît et stimule 
la volonté des pouvoirs publics signataires et des associa-
tions d’assurer la pleine réalisation des principes d’égalité, 
de solidarité et de libre initiative citoyenne. 

La réalité associative est une composante importante de 
la société belge. C’est donc tout naturellement que les pou-
voirs publics travaillent régulièrement avec les associations 
à la réalisation de leurs missions.

Dans une société en constante évolution, l’engagement 
de citoyens au sein d’associations et le rôle de celles-ci 
n’ont jamais été aussi essentiels. Les associations sont une 
richesse créatrice de richesses. En effet : 

– En renforçant l’esprit critique, en favorisant l’émergen-
ce d’identités et de revendications collectives, en servant 
de lien et de relais entre les citoyens et les pouvoirs pu-
blics, les associations contribuent au renforcement de la 
démocratie. 

– En détectant des besoins nouveaux à tous les niveaux, 
ou encore en offrant des services fondamentaux aux per-
sonnes, les associations participent au renforcement de 
la cohésion sociale et de la solidarité. 

– Enfi n, par leurs ressources propres, par l’intermédiaire 
des emplois qu’elles créent – notamment avec l’aide des 
pouvoirs publics – et par l’esprit d’initiative qu’elles 
développent, elles constituent des agents économiques 
importants, créateurs d’emplois. 
 
Aussi, les pouvoirs publics signataires et, partant, l’en-

semble des pouvoirs publics, estiment fondamental de 

prendre des engagements vis-à-vis des associations afi n 
de mieux articuler leurs rapports réciproques avec les pou-
voirs publics dans un souci de complémentarité. Ce souci 
s’exprime dans la reconnaissance et le respect des rôles et 
des responsabilités de chaque acteur :  

– Les pouvoirs publics sont les garants de l’intérêt géné-
ral. Ils tirent leur légitimité d’élections au suffrage uni-
versel; ils élaborent donc les normes, défi nissent les po-
litiques, assurent leur mise en œuvre et les évaluent; ils 
respectent dans leur action les principes d’universalité, 
d’égalité, d’unicité, de continuité, de neutralité, d’im-
partialité, de transparence et de motivation;

– Les associations apportent elles aussi, librement et en 
toute indépendance, leur contribution au bon fonction-
nement de la démocratie, en participant à la construc-
tion de l’intérêt général et/ou en remplissant des mis-
sions d’intérêt général. Elles fondent leur légitimité sur 
la participation libre, active, bénévole et/ou militante de 
citoyens à un projet collectif, sur leur capacité à défen-
dre des droits, à révéler des aspirations et des besoins de 
citoyens, et à y apporter des réponses.

L’enjeu de la présente Charte est donc de consolider les 
relations déjà fortes entre les pouvoirs publics et le monde 
associatif. 

A ce titre, cette Charte : 

– défi nit – en les rappelant – les principes de base qui ré-
gissent ces relations lorsque les associations participent 
à la construction de l’intérêt général et/ou remplissent 
des missions d’intérêt général, 

– identifi e les engagements unilatéraux que prennent les 
pouvoirs publics sur la base de ces principes, 

– approfondit le dialogue permanent avec le monde asso-
ciatif. 

CHAPITRE 1er

Portée de la Charte

La présente Charte s’intéresse aux associations sans 
but lucratif, aux fondations et aux associations de fait qui 
contribuent aux valeurs d’émancipation sociale, d’égalité, 

3. Annexe

« Charte associative »

Projet de protocole d’accord entre la Communauté française, 
la Région wallonne et la Commission communautaire française 

relatif aux engagements à l’égard des acteurs associatifs
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2. La liberté d’expression

 Celle-ci implique que les pouvoirs publics reconnaissent 
et encouragent la liberté d’expression des associations et 
notamment l’exercice de leur capacité critique.

3. La légalité 

 Celle-ci implique que les pouvoirs publics fi xent a priori 
les règles de reconnaissance, d’agrément et de fi nance-
ment par voie légale ou réglementaire. Pour l’utilisation 
des crédits facultatifs, ils fi xent les règles de transparen-
ce.

4. L’égalité de traitement et la non-discrimination

 Les pouvoirs publics traitent de façon égale et non-dis-
criminatoire les prestataires de services d’intérêt géné-
ral. Ces prestataires assurent un service égal à tous les 
utilisateurs sans discrimination. 

 Les règles constitutionnelles de l’égalité et de la non-
discrimination n’excluent pas qu’une différence de 
traitement soit établie entre des catégories pour autant 
qu’elle repose sur un critère objectif et qu’elle soit rai-
sonnablement justifi ée (1).

5. La complémentarité entre l’action associative et l’action 
publique

 Celle-ci implique que les pouvoirs publics s’appuient 
dans leur action sur les services publics et sur les as-
sociations dans un souci de complémentarité et non de 
concurrence; et que les associations entretiennent avec 
les services publics des relations de complémentarité et 
de non-concurrence.

6. L’évaluation et le contrôle des missions d’intérêt géné-
ral subsidiées

 Ceux-ci impliquent que les pouvoirs publics, lorsqu’ils 
subsidient une association afi n qu’elle remplisse une 
mission d’intérêt général, défi nissent a priori et chaque 
fois que c’est possible les critères objectifs d’évaluation 

(1) Extrait de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle sur les princ-
ipes d’égalité et de non-discrimination : « Les règles constitution-
nelles de l’égalité et de la non-discrimination n’excluent pas qu’une 
différence de traitement soit établie entre des catégories pour autant 
qu’elle repose sur un critère objectif et qu’elle soit raisonnablement 
justifi ée ».

 « Les mêmes règles s’opposent, par ailleurs, à ce que soient traitées de 
manière identique, sans qu’apparaisse une justifi cation raisonnable, 
des catégories se trouvant dans des situations qui, au regard de la 
mesure considérée, sont essentiellement différentes ». 

 « L’existence d’une telle justifi cation doit s’apprécier en tenant 
compte du but et des effets de la mesure critiquée ainsi que de la 
nature des principes en cause ; le principe d’égalité est violé lorsqu’il 
est établi qu’il n’existe pas de rapport raisonnable de proportionnalité 
entre les moyens employés et le but visé ».

de solidarité et de liberté, dans une perspective de dévelop-
pement durable. 

Elle s’applique exclusivement aux associations qui res-
pectent les principes de la démocratie tels qu’énoncés par la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’hom-
me et des libertés fondamentales, par la Constitution, par 
le Pacte scolaire et le Pacte culturel, par la loi du 30 juillet 
1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racis-
me et la xénophobie ou par la loi du 23 mars 1995 tendant 
à réprimer la négation, la minimisation, la justifi cation ou 
l’approbation du génocide commis par le régime national-
socialiste allemand pendant la seconde guerre mondiale.

Les engagements qu’elle prévoit seront traduits en droits 
opposables par les associations aux pouvoirs publics signa-
taires : 

– au travers d’un Accord de coopération entre la Commu-
nauté française, la Région wallonne et la Commission 
communautaire française. Toute modifi cation de celui-ci 
impliquera l’accord des trois entités signataires,

– par voie légale ou réglementaire. 

La présente Charte ne peut être interprétée ni comme 
justifi ant un retour en arrière par rapport aux engagements 
déjà pris, ni comme visant à limiter les garanties offertes 
aux associations par le droit international, la Constitution, 
les lois, les décrets et les ordonnances ou en vertu de ceux-
ci. 

Les pouvoirs publics renouvellent leur attachement ma-
jeur au modèle belge de concertation sociale, puissant vec-
teur de démocratie économique et sociale. Si la présente 
Charte a un impact sur ce modèle de concertation sociale, il 
ne peut être que positif, notamment à travers un encourage-
ment des associations à entretenir le dialogue social interne 
mais aussi en systématisant le modèle de négociation tri-
partite dans les secteurs subventionnés.

Elle ne porte pas préjudice : 

– aux devoirs qui incombent déjà aux associations : no-
tamment un service de qualité, la déontologie, la gestion 
responsable, l’égalité de traitement des bénéfi ciaires, la 
veille sociale, … 

– au pouvoir d’action des pouvoirs publics et politiques 
dans leur obligation morale et politique de tout mettre en 
œuvre pour rencontrer l’intérêt général dont ils sont les 
garants.

CHAPITRE II
Les principes

1. La liberté d’association

 Celle-ci implique que les associations défi nissent en 
toute autonomie leur objet social, leurs actions ainsi que 
leur mode d’organisation et de représentation.
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d. Ils s’engagent à respecter les principes d’égalité de trai-
tement et de non-discrimination, ce qui implique notam-
ment qu’ils :

– favorisent la présence du monde associatif dans le 
champ des services d’intérêt général;

– pour la prestation de services d’intérêt général, fon-
dent les règles de reconnaissance, d’agrément et de 
fi nancement sur des critères objectifs;

– veillent à ce que ces critères objectifs assurent, dans 
la transparence, l’égalité de traitement entre les pres-
tataires; 

– motivent leurs réponses aux interpellations et de-
mandes de subventions des associations en tenant 
compte de l’intérêt public de l’action proposée, de 
la préexistence d’autres actions collectives dans le 
même champ, des moyens disponibles – notamment 
budgétaires – et du rapport entre les moyens octroyés 
et le résultat attendu;

– s’assurent que, lorsqu’ils fi nancent une mission de 
service public fonctionnel à une association, celle-ci 
offre un traitement égal et non-discriminatoire à tous 
les utilisateurs. 

 Par nature et de façon indivisible, le secteur public est 
garant de l’intérêt général – construit notamment avec le 
monde associatif – et le met en œuvre notamment au tra-
vers des services publics qu’il assure. Le principe d’éga-
lité de traitement et de non-discrimination implique dès 
lors que, pour éviter que l’unicité du secteur public porte 
préjudice au secteur associatif dans la prestation de ser-
vices qui sont également assurés par le service public, les 
pouvoirs publics distinguent leurs représentants au titre 
de chacun de ces rôles dans les instances concernées. Au 
sein des instances consultatives, soit ils font de même, 
soit leurs représentants ne peuvent siéger avec voix dé-
libérative. De même, l’évaluation de leurs activités de 
prestataires de missions d’intérêt général est réalisée de 
façon indépendante et transparente.

e. Ils s’engagent à veiller à la complémentarité entre l’ac-
tion associative et l’action publique dans la rencontre de 
l’intérêt général, ce qui implique notamment que :

– lorsqu’ils souhaitent créer un nouveau service ou 
soutenir de nouvelles missions d’intérêt général, ils 
examinent dans le dialogue les possibilités des as-
sociations et des services publics existants dans le 
même secteur et sur le même territoire, de rencontrer 
l’objectif fi xé, sans jamais exclure a priori le monde 
associatif des prestataires potentiels;

– pour les missions d’intérêt général, ils s’appuient sur 
les associations dans ce même souci;

et effectuent les évaluations et les contrôles en applica-
tion de ceux-ci. 

 Parmi ces critères fi gure la capacité des organisations 
qui prestent une mission d’intérêt général à respecter les 
principes d’universalité, d’égalité, d’unicité, de conti-
nuité, d’impartialité et de transparence.

7. L’évolution

 Celui-ci implique que la présente Charte est appelée 
à évoluer et à être enrichie dans le cadre du dialogue 
permanent qu’elle vise notamment à organiser entre les 
pouvoirs publics et le monde associatif.

CHAPITRE III
Des engagements des pouvoirs publics

signataires pour rencontrer les principes

a. Ils s’engagent à respecter la liberté d’association et à 
soutenir l’autonomie des associations, ce qui implique 
notamment le respect de la liberté des associations de se 
structurer et de se coordonner comme elles l’entendent 
et de limiter, dans un souci de simplifi cation administra-
tive, les contraintes pesant sur les associations au strict 
nécessaire.

b. Ils s’engagent à respecter la liberté d’expression des 
associations et à l’encourager, ce qui implique notam-
ment la reconnaissance de la valeur de l’expression cri-
tique des associations (y compris vis-à-vis des pouvoirs 
publics eux-mêmes), le respect de leur choix du mode 
d’expression adéquat en fonction de leur message, et 
l’interdiction de toute interférence dans ces choix et de 
toute corrélation directe ou indirecte entre ces choix et le 
soutien qu’ils accordent aux associations.

c. Ils s’engagent à respecter le principe de légalité, ce qui 
implique notamment qu’ils :

– établissent a priori les règles générales d’agrément 
des associations et de fi nancement de leurs missions 
par la voie légale ou réglementaire;

– établissent des procédures et des critères rendus pu-
blics;

– répondent avec diligence aux demandes de fi nance-
ment public; 

– cet engagement ne peut faire obstacle au soutien d’as-
sociations qui portent des problématiques émergean-
tes ni à l’octroi d’un soutien dans le cadre de l’utilisa-
tion des crédits facultatifs votés par le Parlement. Ils 
publient chaque année la liste des subventions facul-
tatives.
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h. Lorsqu’ils subsidient des missions d’intérêt général 
prestées par des associations, ils s’engagent à : 

– assurer aux associations qu’elles disposent de sub-
sides alloués à temps, notamment en améliorant les 
délais de liquidation des subventions (sauf conten-
tieux);

– privilégier les fi nancements des missions dévolues 
aux associations dans la durée sans exclure pour 
autant le fi nancement de projets d’impulsion, ponc-
tuels ou prioritaires; 

– améliorer les mécanismes d’avance ou de préfi nan-
cement des missions confi ées aux associations, dans 
le respect des normes européennes d’endettement des 
Etats; 

– inciter les partenaires sociaux à organiser et à fi nan-
cer la formation continue du personnel engagé par les 
associations; 

– faciliter l’utilisation des infrastructures publiques par 
les associations; 

– mobiliser leurs moyens techniques, technologiques 
et matériels de communication au service des actions 
associatives.

i. Dans un souci de professionnalisation des secteurs, ils 
s’engagent à soutenir le volontariat, aux côtés de l’em-
ploi salarié, comme acte de solidarité ou de militance 
dans l’action et la gestion des associations, et son dé-
veloppement, à travers notamment l’information sur la 
responsabilité du bénévole, la simplifi cation administra-
tive, le soutien administratif aux volontaires et aux asso-
ciations dans lesquelles ils s’engagent, l’éligibilité aux 
subventions des primes d’assurance couvrant les risques 
de responsabilité civile ou d’accidents subis par les bé-
névoles ou de la formation des cadres et des volontaires. 
Ils favorisent la reconnaissance de l’activité volontaire 
comme une contribution propre des associations.

j. Ils s’engagent, dans les négociations intra belges, euro-
péennes et internationales mais aussi avec les pouvoirs 
locaux, à fonder leurs positions dans le respect de la pré-
sente Charte, et à y défendre le « principe d’exception 
non-marchande » à la libéralisation des services. 

k. Ils encouragent les pouvoirs locaux à transposer à leur 
niveau la présente Charte et à mettre en place un par-
tenariat avec les associations locales leur permettant 
notamment d’être plus accessibles aux associations, 
en diffusant leurs ordres du jour à ceux qui en font la 
demande, en leur ouvrant un droit d’interpellation au 
conseil, en ouvrant des séances particulières sur l’état de 
la vie associative,… 

l. Ils organisent un débat sur l’utilisation du statut des 
associations afi n, notamment, de distinguer plus claire-

– afi n d’éviter les concurrences entre action publique et 
action associative et de permettre leur renforcement 
mutuel, les organes d’avis dans lesquels sont repré-
sentées les associations doivent remettre, dans leur 
rapport annuel, un avis sur la complémentarité entre 
l’action publique et l’action associative à rencontrer 
l’intérêt général dans le secteur concerné. Sur la base 
de ces avis, ils envisagent, avec les associations, les 
mesures à prendre pour améliorer cette complémen-
tarité.

f. Ils s’engagent, dans le cadre de leurs missions d’évalua-
tion et de contrôle, à ce que :

– leurs services d’administration et d’inspection jouent 
un rôle de soutien objectif dans le cadre des agré-
ments et des évaluations;

– sans préjudice de dispositions générales de contrôle, 
l’évaluation des missions confi ées aux associations 
soit effectuée sur base de critères connus à l’avance, 
chaque fois que cela est possible;

– les contrôles de l’exécution des missions confi ées 
portent sur l’activité et le résultat atteint au regard des 
objectifs, ainsi que sur l’utilisation des moyens pu-
blics;

– le contrôle et les contraintes administratives doivent 
être proportionnées au soutien accordé. 

g. Ils s’engagent à soutenir la participation des associations 
au processus démocratique et ainsi à la construction de 
l’intérêt général, ce qui implique notamment qu’ils : 

– soutiennent les efforts de structuration et de coordi-
nation des associations qui renforcent leur capacité à 
participer au processus démocratique et à remplir les 
missions qui leur sont confi ées;

– distinguent la participation au processus décisionnel 
des associations au titre d’employeurs, de travailleurs, 
d’experts, et d’usagers;

– consultent les associations, par l’intermédiaire de 
leurs représentants au sein des organes consultatifs, 
dans l’élaboration des règles qui les concernent et 
qu’ils répondent aux avis remis d’initiative ou non 
par un conseil consultatif, dans les notes qui sont pré-
sentées à leur délibération, et qu’ils communiquent 
leur décision aux conseils ayant remis avis. Dans 
cette perspective, en concertation avec les partenai-
res sociaux et le monde associatif, ils soutiennent, 
évaluent et adaptent les dispositifs de consultations 
existants et en rationalisent le nombre dans un souci 
de plus grande effi cacité. Ils en clarifi ent les règles 
de mandat avec l’objectif de limiter les cumuls et de 
favoriser le renouvellement des conseils.
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œuvre prévu au point 2 et le transmettent aux As-
semblées concernées.

3.2. Les pouvoirs publics signataires organisent un débat 
avec le monde associatif sur ces rapports. 

3.3. Les pouvoirs locaux et provinciaux sont invités à en 
faire de même. 

4. Task-force de la vie associative

4.1. Les pouvoirs publics signataires confi ent à une task-
force administrative le soin de :

4.1.1. préparer les plans de mise en œuvre prévus au 
point 2.

4.1.2. préparer les rapports d’exécution prévus au 
point 3.

4.1.3. soutenir l’organisation du Forum du partena-
riat associatif prévu au point 6.

4.1.4. encourager les pouvoirs locaux à transposer 
la présente Charte. 

4.15. publier tous les deux ans la liste des pouvoirs 
locaux qui ont transposé la présente Charte.

4.2. Cette task-force dispose ou s’entoure de compéten-
ces juridiques capables de :

– accompagner la transposition réglementaire des 
engagements prévus par la présente Charte; 

– identifi er les évolutions réglementaires intra bel-
ges et internationales susceptibles de favoriser 
la mise en œuvre des engagements prévus par la 
présente Charte.

5. Recours 

 Les pouvoirs publics signataires intègreront dans l’or-
dre juridique le ou les dispositif(s) organisant un droit 
de recours effectif, souple, abordable et rapide en amont 
du Conseil d’Etat. Cette intégration sera concomitante 
à l’assentiment parlementaire de l’Accord de coopéra-
tion. 

6. Forum du partenariat associatif

 Les pouvoirs publics signataires créent un portail inter-
net « www.associations.be », le fi nancent et l’adminis-
trent. 

 Les pouvoirs publics signataires organisent le débat avec 
le monde associatif selon une formule à défi nir avec lui 
afi n notamment de permettre l’évaluation de la Charte et 
d’assurer le suivi des engagements qu’ils ont pris. 

Les Signataires

ment celles qui participent à la construction de l’intérêt 
général et/ou prestent des missions d’intérêt général de 
celles dont le statut d’asbl ou de fondation a été choisi 
pour des raisons exclusivement organisationnelles ou 
réglementaires. Un débat similaire doit permettre de 
renforcer l’ancrage public et la transparence des asso-
ciations parapubliques. Ils prennent attitude à l’issue de 
ces débats. 

m. Ils s’engagent à assurer l’existence de recours en vue de 
faire respecter les droits opposables qui seront issus de 
l’Accord de coopération prévu au chapitre 1er, § 3, et à 
informer les associations de l’existence et du fonction-
nement de ces voies de recours.

n. Ils s’engagent à faire évoluer la présente Charte en 
concertation avec les associations dans le cadre du Fo-
rum prévu au point 5 du chapitre IV.

CHAPITRE IV
Des outils pour concrétiser la Charte

1. Conférence interministérielle du Pacte associatif

Il est créé une Conférence interministérielle commune 
aux signataires. Elle est chargée de mettre en œuvre le prin-
cipe d’évolution prévu par la présente Charte.

2. Plans de mise en œuvre de la Charte d’engagement 

2.1. Les pouvoirs publics signataires rédigent pour cha-
que législature un plan de mise en œuvre des en-
gagements pris au Chapitre III afi n que les régle-
mentations et les pratiques inhérentes aux secteurs 
concernés soient adaptées ou développées pour ré-
pondre aux engagements pris. 

2.2. Ce plan identifi e le périmètre de chacune des me-
sures annoncées. Lorsque des mesures transversales 
ne peuvent s’appliquer à certains secteurs d’activité 
associative, l’exclusion est dûment motivée.

2.3. Les pouvoirs locaux et provinciaux seront invités à 
faire de même en tenant compte de leurs spécifi ci-
tés.

2.4. Le 1er plan de mise en œuvre portera notamment sur 
la transposition par les pouvoirs locaux de la présen-
te Charte. Ce plan et l’ampleur de la transposition 
de la présente charte par les pouvoirs locaux feront 
l’objet d’une évaluation par la Conférence intermi-
nistérielle dans les deux ans après la signature de 
l’accord de coopération.

3. Rapport aux Parlements

3.1. Les pouvoirs publics signataires rédigent à mi-lé-
gislature un rapport d’exécution du plan de mise en 
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